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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les mineurs étrangers isolés qui franchissent nos frontières nationales, 
désormais appelés Mineurs non accompagnés (MNA) selon la terminologie 
européenne, sont de plus en plus nombreux. Ces MNA, ou évalués comme 
tels, sont pris en charge par les services de l’Aide sociale à l’enfance (ASE) 
des Conseils Départementaux. Leur nombre a considérablement a augmenté 
en étant multiplié par 20 en 20 ans. Il s’agit à 95 % de garçons dont la plupart 
proviennent d’Afrique subsaharienne (Mali, Guinée, Côte d’Ivoire) et du 
Maghreb (Algérie, Tunisie, Maroc). Ils étaient seulement 264 pris en charge 
dans le cadre de l’ASE en 1999, 1 077 en 2001, 10 194 fin 2015, pour 
atteindre 19 893 fin 2021 dont la moitié (9 846) ont 15 ans ou plus. 

Ces « mineurs isolés » représentent un coût colossal pour l’ASE des 
Départements. La prise en charge des MNA est estimée annuellement en 
moyenne à 50 000 euros par mineur, couvrant notamment l’hébergement, la 
nourriture, les frais d’éducation et de formation. Pour certains départements, 
particulièrement touchés par la crise migratoire comme les Alpes-Maritimes, 
le Nord et le Pas-de-Calais, mais aussi la Guyane et Mayotte, ce coût obère 
grandement leur budget et limite leurs actions dans d’autres domaines.  

Le rapport d’information n° 854 du Sénat déposé le 29 septembre 2021, 
indique que les MNA sont souvent en recherche d’opportunités économiques 
plutôt qu’en fuite de pays en guerre. Le rapport estime que l’augmentation 
de la délinquance des MNA est un phénomène de plus en plus préoccupant, 
provoquant des infractions de plus en plus nombreuses, graves et violentes. 
Cette tendance, renforcée par la crise sanitaire de 2020 et 2021, tend à se 
propager sur l’ensemble du territoire. Les forces de l’ordre et les services du 
Ministère de la Justice font face à de multiples obstacles pour endiguer le 
phénomène. L’identification des jeunes mineurs étrangers interpellés 
complexifie la tâche des forces de l’ordre qui font face à un sentiment de 
découragement, alors que la Justice est incapable d’apporter une réponse 
pénale.  

Les MNA délinquants - qui représentent à peu près 10 % des mineurs 
isolés en France, selon la Direction de la protection judiciaire de la jeunesse 
(DPJJ) - commettent principalement des vols sur la voie publique et dans les 
transports en commun, des vols par effraction et des vols avec violence. En 
avril 2023, plusieurs MNA ont été jugés pour des vols en réunion et des 
cambriolages en série à Montpellier, en association avec des majeurs 
délinquants. 
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En 2020, près de 80 % des déferrements de mineurs à Paris avaient 
concerné des MNA, soit près de 2 000 personnes. Ils étaient cette même 
année à l’origine de 30 % des cambriolages, de 44 % des vols à la tire et 
de 32 % des vols avec violence, selon les chiffres du parquet de Paris, repris 
dans le rapport d’information n° 3974 de l’Assemblée Nationale en date du 
10 mars 2021.  

Mais tous les individus qualifiés de MNA ne sont toutefois pas toujours 
véritablement mineurs. Certains majeurs étrangers dissimulent en effet leur 
âge véritable aux fins de bénéficier indument, outre d’une prise en charge 
par l’ASE, du régime de peine minorée applicable en matière de justice 
pénale des mineurs. 

Dans sa contribution écrite aux travaux de la mission d’information de 
l’Assemblée Nationale précitée, la directrice de la sécurité de proximité de 
l’agglomération parisienne avait estimé qu’il « n’est pas exagéré d’imaginer 

qu’a minima la moitié des MNA qui se prétendent [âgés de 16 ou 17 ans] 
dans l’agglomération parisienne sont en réalité âgés d’au moins 18 ans et 

mentent sur leur âge, comme ils le font à propos de leur identité pour 

bénéficier de la clémence de la justice des mineurs ». 

La législation actuelle favorise en effet le mensonge d’un grand nombre 
de ces migrants qui se prétendent mineurs sans l’être réellement, car il existe 
une présomption de minorité, c’est-à-dire qu’ils sont considérés mineurs 
sans qu’aucune preuve tangible ne soit à apporter pour le vérifier. 

Aujourd’hui la seule technique fiable et disponible pour déterminer 
l’âge de ces personnes reste les tests osseux. Les examens consistent à 
radiographier de face la main et le poignet gauche et à examiner les points 
d’ossification des doigts et les cartilages de croissance. 

La proposition de loi, dans son article 1er, vise à réformer le droit positif 
afin d’y inscrire la possibilité, pour l’administration, de recourir à de tels 
tests à l’égard des individus qui ne détiennent pas de document d’identité 
valable et dont la minorité alléguée ne paraît pas vraisemblable, et à leur 
appliquer, à défaut pour eux de s’y soumettre, une présomption de majorité. 

Dans son article 2, elle tend à subordonner à la réalisation de ces tests 
osseux le bénéfice, pour la personne étrangère qui se prétend mineure, de 
l’ASE.  
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article 388 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 388. – Le mineur est l’individu de l’un ou l’autre sexe qui n’a pas 
encore l’âge de dix-huit ans accomplis. 

« En l’absence de document d’identité valable et lorsque l’âge allégué 
d’un individu n’est pas vraisemblable, il peut être procédé d’office, sur 
décision de l’administration, à un examen radiologique osseux aux fins de 
détermination de cet âge. 

« Tout refus de cet examen entraîne une présomption de majorité. 

« Les conclusions de ces examens doivent préciser la marge d’erreur. Le 
doute profite à l’intéressé. » 

Article 2 

L’article L. 222-5 du code de l’action sociale et des familles est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un mineur qui n’a pas la nationalité française ne peut être pris en 
charge dans les conditions prévues au présent article s’il n’a pas été procédé 
à la vérification préalable de la réalité de son état de minorité dans les 
conditions déterminées par l’article 388 du code civil. » 

Article 3 

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle à la taxe mentionnée à l’article 235 ter ZD du code 
général des impôts. 

 

 

 

 

 

 

 


